
FORMATION PROFESSIONNELLE

Aisne

Durée : 7 heures soit 1 jour(s)
Intervenant(s) :

Pré-requis :
Adhérent Non-adhérent

Méthodes pédagogiques :
Stagiaire contributeur VIVEA
Stagiaire non contributeur VIVEA 203,00 € 304,50 €

Moyens d'évaluation :
COMESTAZ Anaëlle
anaelle.comestaz@biograndest.org
06.40.79.06.60

Programme de la formation :

Bio en Grand Est est 
certifié pour son activité 
de formation

Bulletin d'inscription 
à la formation :

NOM - Prénom :
Mail :      chef d’exploitation
Tél. :      Conjoint(e) collaborateur(trice)
Date de naissance :      Aide familiale

     Cotisant(e) solidaire
Coupon à renvoyer par mail ou courrier avant le 25/02/2022      Salarié(e) 
anaelle.comestaz@biograndest.org             Autre – précisez :
Bio en Grand Est - site de Reims, 53 rue Vernouillet, 51100 REIMS
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9h00 - 12h30 
(3h30)

NB : en cas d'annulation de votre part, des frais de dossier pourront vous être facturés.

Statut à la MSA (être à jour de ses cotisations) :

Coopérer avec la biologie des sols : techniques d'éco-viticulture

Les modalités du repas vous seront communiquées ultérieurement en fonction du contexte sanitaire 

Si vous êtes en situation de handicap, contactez le responsable de la formation afin de 
connaître les modalités d’accueil possible. cette formation est 

labellisée Ecophyto par 
Vivéa

13h30 - 17h00
(3h30)

- Définitions, perspectives historiques et fondements de l’éco-viticulture.
- Analyses de sols (basées sur les principes « Albrecht », équilibre des cations de la CEC).
- Analyses de sève (nutriments en excès, en déficite, synthèse des protéines).
- Tests in situ  dans la parcelle (test de perméabilité, test de la masse volumique, test de la 
rétention en eau, test de la stabilité des agrégats, test des vers de terre, tests du BRIX, pH et EC 
de la sève des plantes).
- Les différents types de matière organique et leur cycle (réseau alimentaire des sols, 
successions écologiques etc.).
- Le compostage, les extraits et les thés de compost aéré (composts sélectives des successions 
écologiques, en andain, en tas statique, in situ dans les parcelles).
- Principes et limitations de la production des thés de compost aérés.
- Tester vos actions par microscopie direct (actions sur vos sols, tests sur la biologie de vos 
composts, de vos extraits et thés de composts).

Coopérer avec la biologie des sols : techniques d'éco-viticulture

Lundi 7 mars 2022

Nouvelle formation

Responsable de la 
formation :

Pour les stagiaires non contributeurs Vivea, des financements sont possibles, 
consultez notre site pour plus d'informations biograndest.org/seformer 

Appliquer les principes de l'éco-viticulture, le 
compostage et connaître les équilibres minéraux et 
organiques.

Objectif de la formation :
COMESTAZ Anaëlle, Bio en Grand Est

Présentations powerpoint, temps d'échanges et de réponses 
aux questions
Questionnaires d'auto-évaluation, Questionnaires de 
satisfaction , tout de table à l'oral

Questionnaire d'auto-évaluation en entrée et sortie de 
formation

Aucun

Thimothy Bolander, biologiste des sols, des 
composts et de ses dérivés

-

Coût pris en charge par VIVEA 
dans la limite du plafond annuel

Bio en Grand Est
Espace Picardue, Les Provinces
54520 LAXOU 02/02/2022

Retrouvez nos CGF 
et notre catalogue de formation : 
www.biograndest.org/se-former


